
Assemblée générale du conseil municipal tenue le lundi 7 novembre 2011 au 
Centre Jean-Guy Prévost  à compter de 19 heures  et à laquelle sont présents  
 
Son honneur le maire monsieur Yvon Quevillon 
        
Et les conseillers suivants : 
  
  Monsieur Vincent Cloutier  Monsieur Jean-Pierre Chalifoux      
  Madame Ginette Lamoureux  Madame Lucienne Fortin 
      Madame Johanne Bonenfant 
 
 
Madame  Betty McCarthy directrice générale est aussi présente 
 
 
 
 
 
 ASSISTANCE 
 
 
Mesdames Claudette Lyrette, Hélène Huber,  Patricia Dionne,  Reine Simard, 

Annette Côté, Gisèle Landry,  Émilienne Désabrais, Hélène Landry 
et Madame Richard 

   
Messieurs Édouard Langevin, Gaston Guindon, Jean-Claude Lyrette, Rhéaume 

Lyrette,  Gilles Lyrette, André Savard, André Corbeil, Jean-Charles 
David, Victor Lyrette, Richard Courville, Jean-Jacques Bilodeau, 
Gaétan Pelletier, Normand Gendron, et d’autres personnes dont 
leur nom m’est inconnu. 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Adoption des procès verbaux 
 
3.1 Adoption des procès verbaux de l’assemblée générale du 3 octobre 

2011 
 
4.  Adoption des comptes et rapports  
 
4.1 Adoption des comptes payés durant le mois d’octobre 2011 
 
4.2 Adoption des comptes à payer du mois d’octobre 2011 
 

5. Correspondance 
 
5.1 M. Jean-Pierre Chalifoux / réparation de la mise à l’eau sur le chemin 

Dan Lunam 
 
5.2 Demande du comité de la paroisse de Grand-Remous pour la 

possibilité du déblaiement de la neige à l’église et au cimetière 
 



5.3 Municipalité de Déléage / demande d’appui dans leur demande à la 
MRCVG pour la possibilité d’offrir une journée par mois gratuite à 
l’écocentre aux citoyens pour l’année 2012  

 
5.4 Ouverture du stationnement pour le pêche blanche au site Maria 

Chapdelaine 
 
5.5 Dunton Rainville offre de services 
 
5.6 Lettre de démission de la conseillère madame Suzanne Gorley au 

poste #2 
 
 
6. Invitation / formation / information / félicitation / remerciement / 
 Colloque-congrès / demande de don / adhésion 
 
 
7. Incendie / Sécurité civile 
 
7.1 Formation / Pompier 1 pour quatre (4) pompiers et continuité de 

formation section 2 pour 1 pompier et section 2 et 3 pour 1 pompier 
 
 
8. Aménagement, Urbanisme, Développement, et Règlement 
 
8.1 Adoption du règlement No 2011-0310-218 concernant le 

stationnement 
 
8.2 Adoption du règlement No 2011-0310-219 concernant la sécurité, la 

paix et l’ordre 
 
8.3 Adoption du règlement No 2011-0310-220 concernant le colportage 
 
8.4   Adoption du règlement No 2011-0310-221 concernant les nuisances 
 
8.5 Adoption du règlement No 2011-0310-222 concernant les systèmes 

d’alarme 
 
8.6 Adoption du règlement No 2011-0310-223 concernant les animaux 
 
8.7 Adoption du règlement No 2011-0310-224 concernant le code 

d’éthique et de déontologie des élus  
 
9. Voirie  
 
9.1 Acceptation de l’offre présentée par Excavation Lachaîne et Fils pour 

ouverture du chemin du Festival et Baie au Sable au coût de 
1 887.05$ plus les taxes 2 111.84$ 

 
9.2 Entente avec Patrick Roy pour l’utilisation de l’électricité pour notre 

rétrocaveuse 
 
9.3 Entente avec la Municipalité d’Aumond pour ouverture de leur 

partie du chemin Sénéchal et Festival 
 
10. Hygiène du milieu 
 
 
11. Loisirs, Culture et Tourisme 
 



 
 
12. Autres sujets et documents le cas échéant 
 
12.1  Fermeture du bureau pour la période des Fêtes du 23 décembre 

2011 au 3  janvier 2012 inclusivement 
 

 
13. Période de questions 
 
 
14. Levée de l’assemblée 
 
 
  
2011-G-0711 -01 
Ouverture de la présente assemblée 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Jean-
Pierre Chalifoux propose et il est résolu à 19 heures que la présente assemblée soit 
ouverte. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
2011- G–0711–02 
Adoption de l’ordre du jour  
 
Le maire monsieur Yvon Quevillon  procède à l’adoption de l’ordre du jour, les 
items suivant sont ajoutés 
 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Ginette Lamoureux  propose et il est résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que 
présenté. 
  
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 

 
2011-G-0711 - 03 
Adoption du procès verbal de l’assemblée générale du 3 octobre  2011 
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il et résolu que le procès verbal de l’assemblée générale du 
3 octobre 2011 soit adopté tel que rédigé. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 



 
 

2011-G-0711-04 
Approbation des comptes payés durant le mois d’octobre 2011 
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier  appuyé de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant  propose et il est résolu que la municipalité approuve les comptes payés 
durant le mois d’octobre 2011 pour la somme de 27 203.31 $ le tout tel que 
détaillé sur la liste soumise à cet effet. 
 
Certificat de disponibilité 
 
Je soussignée, Betty McCarthy, directrice générale de la municipalité de Grand-
Remous certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles 
pour lesquels  les dépenses ci-dessus sont engagées. 
 
 
 
Betty McCarthy  
Directrice générale 
 
Note Le maire, monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée  demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 

 
2011-G-0711-05 
Approbation des comptes payables du mois d’octobre 2011 
    
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu que la municipalité de Grand-Remous accepte 
les comptes payables pour la somme de 147 135.21$ le tout tel que détaillé sur la 
liste soumise à cet effet et autorise la directrice générale à les payer. 
 
 
Certificat de disponibilité 
 
Je soussignée, Betty McCarthy, directrice générale de la municipalité de Grand-
Remous certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles 
pour lesquels  les dépenses ci-dessus sont engagées. 
 
 
 
Betty McCarthy  
Directrice générale 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 



2011-G-0711-06 
Demande au Ministère du développement durable de l’environnement et Parcs 
d’un certificat d’autorisation pour amélioration de la descente de bateaux située 
sur le chemin Dan Lunam 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux appuyé de la conseillère madame 
Johanne Bonenfant propose et il est résolu qu’une demande soit faite auprès du   
Ministère du développement durable de l’environnement et Parcs pour l’obtention 
d’un certificat d’autorisation pour faire l’amélioration de la descente de bateaux 
située sur le chemin Dan Lunam. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
2011-G-0711-07 
Déneigement du stationnement de l’église St-Jean-Marie- Vianney et les allées du 
cimetière 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant  appuyée de la conseillère madame 
Ginette Lamoureux propose et il est résolu que pour la saison hivernale 2011/2012, 
la municipalité fasse le déneigement du stationnement de l’église St-Jean-Marie-
Vianney ainsi que les allées du cimetière. Ce déneigement se fera seulement après 
que le réseau routier  de la municipalité aura été déneigé. 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
2011-G-0711-08 
Ouverture du chemin et le stationnement d site  Maria Chapdelaine pour la pêche 
blanche 
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier  appuyé de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu que la municipalité accepte de faire le 
déneigement du chemin ainsi que le stationnement du site Maria Chapdelaine  
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
2011-G-0711-09 
Dunton Rainville Avocat  Offre de services 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu que la municipalité accepte l’offre de services 
présenté par la firme Dunton Rainville Avocats pour différents services dans le 
domaine du droit municipal (Urbanisme, appels d’offres, droit de travail perception 
de taxes municipales  et autres). 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 



2011-G-0711-10 
Acceptation de la démission de la conseillère madame Suzanne Gorley au siège 
numéro deux 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Jean-
Pierre Chalifoux propose et il est résolu que la municipalité accepte la démission  
de la conseillère madame Suzanne Gorley au siège numéro deux  et qu’une lettre 
de remerciement lui soit envoyée. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
2011-G-0711-11 
Formation des pompiers volontaires 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux appuyé du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu que la municipalité accepte que les pompiers 
volontaires de notre municipalité assistent à la continuité de leur formation soit la 
section 1 et la section 2 tel qu’exigée par le Ministère de la sécurité civile. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 
l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
2011-G-0711-12 

 
R È G L E M E N T  N O 2011 – 0310 -218 

Règlement concernant le stationnement 
Applicable par la Sûreté du Québec 

 
 
 
ATTENDU que l'article 79 de la Loi sur les compétences municipales, L.R.Q., c. C-

47.1 accorde aux municipalités locales le pouvoir d'adopter des 
règlements régissant le stationnement; 

 
ATTENDU qu'avis de motion a été régulièrement donné à la séance générale du 

3 octobre 2011 
  
EN CONSÉQUENCE,  
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il et est résolu que le présent soit adopté. 
 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 La municipalité autorise la personne responsable de l'entretien d'un 
  chemin public à installer une signalisation ou des parcomètres  
  indiquant des zones d'arrêt et de stationnement. 
 
 
ARTICLE 3 “RESPONSABLE” Le propriétaire dont le nom est inscrit dans le 
  registre de la Société de l'assurance automobile du Québec peut être  
  déclaré coupable d'une infraction relative au stationnement en vertu  
  de ce règlement. 
 
 



ARTICLE 4 “ENDROIT INTERDIT” Il est interdit de stationner ou d'immobiliser un  
  véhicule sur un chemin public aux endroits où une signalisation ou  
  des parcomètres indiquent une telle interdiction. 
     
ARTICLE 5 “PÉRIODE PERMISE” Il est interdit de stationner ou d'immobiliser son  
  véhicule au-delà de la période autorisée par une signalisation ou un 
  parcomètre. 
 
ARTICLE 6 “HIVER” Il est interdit de stationner ou d'immobiliser son véhicule sur  
  le chemin public entre 00h00 et 06h00 du 15 novembre au 15 avril, et 
  ce, sur tout le territoire de la municipalité. 

 
  POUVOIRS CONSENTIS AUX AGENTS DE LA PAIX 
 
ARTICLE 7 “DÉPLACEMENT” Dans le cadre des fonctions qu'il exerce en vertu du  
  présent règlement, un agent de la paix peut déplacer ou faire  
  Déplacer un véhicule stationné, aux frais de son propriétaire, en cas  
  d'enlèvement de la neige ou dans les cas d'urgence suivants : 
 
  - le véhicule gêne la circulation au point de comporter un risque 
   pour la sécurité publique; 
 
  - le véhicule gène le travail des pompiers, des policiers ou de tout 
   autre fonctionnaire lors d'un événement mettant en cause la 
   sécurité du public. 
 
  DISPOSITION PÉNALE 
 
ARTICLE 8 Le conseil autorise tous les agents de la paix de la Sûreté du Québec à 
  entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant et à 
  donner des constats d'infraction pour toute contravention à l'une des  
  dispositions du présent règlement. 
 
ARTICLE 9 “PÉNALITÉ” Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions 
  du présent règlement commet une infraction et est passible, en plus 
  des frais, d'une amende de cinquante dollars (50.00$). 
 
ARTICLE 10 “ABROGATION” Le présent règlement remplace et abroge toute 
  réglementation municipale antérieure incompatible avec les 
  dispositions du présent règlement 
 
ARTICLE 11 “ENTRÉE EN VIGUEUR” Le présent règlement entrera en vigueur selon 
  la loi. 
 
 
 
 
Yvon Quevillon         Betty McCarthy 
Maire                             Directrice générale 
 
 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de ce règlement est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2011-G-0711-13 
 

R È G L E M E N T  N O 2011 – 0310 -219 
Règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre 

Applicable par la Sûreté du Québec 
 
ATTENDU que le conseil juge nécessaire d'adopter un règlement pour assurer la 
  paix et l'ordre sur le territoire de la municipalité de Grand-Remous 
 
ATTENDU que le conseil juge nécessaire d'assurer la sécurité et la tranquillité de 

son territoire; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a été régulièrement donné à la séance du  

3octobre 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux appuyé de la conseillère madame Ginette 
Lamoureux propose et il est résolu que le présent règlement soit adopté 
 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 Aux fins de ce règlement, les expressions et mots suivants signifient : 
 
  “ENDROIT PUBLIC”  

Les parcs, les rues, les plages, les quais, les véhicules de transport 
public, les aires à caractère public, les aires ou endroits 
accessibles au public. 

 
  “PARC”  
   Les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui sont sous 

sa juridiction et comprend tous les espaces publics gazonnés ou 
non, où le public a accès à des fins de repos ou de détente, de jeu 
ou de sport ou pour toute autre fin similaire. 

 
  “RUE”  
   Les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables et les 

trottoirs et autres endroits publics et privés dédiés à la circulation 
piétonnière ou de véhicules, situés sur le territoire de la 
municipalité. 

 
  “AIRES À CARACTÈRE PUBLIC”  
   Les stationnements dont l'entretien est à la charge de la 

municipalité, les aires communes d'un commerce, d'un édifice 
public ou d'un édifice à logement. 

 
  “AIRES OU ENDROITS ACCESSIBLES AU PUBLIC” 
    Les aires ou endroits accessibles par le public, tels qu’église, 

terrain de la Fabrique, cimetière, centre d’achat, complexe 
sportif, complexe culturel, site touristique, camping exploité par 
la SÉPAQ et autres aires ou endroits accessibles au public.  

 
ARTICLE 3 “BOISSONS ALCOOLIQUES”  
   Dans un endroit public, nul ne peut consommer des boissons 

alcoolisées ou avoir en sa possession un contenant de boisson 
alcoolisée dont l'ouverture n'est pas scellée, sauf si un permis de 
vente a été délivré par la RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET 
DES JEUX. 

 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 4 “GRAFFITI”  
   Nul ne peut dessiner, peindre ou autrement marquer les 

maisons, murs, clôtures, rues, ou biens dans un endroit public. 
 

La présente disposition ne s’applique pas lorsqu’une autorisation écrite de 
municipalité a été donnée par un officier municipal désigné. 

 
ARTICLE 5 “AFFICHE ”  

Nul ne peut afficher ou faire afficher des placards, peinture, dessins, 
écrits sur les maisons, murs, clôtures, ou biens dans un endroit public. 

   
La présente disposition ne s’applique pas lorsqu’une autorisation 
écrite de la municipalité a été donnée par un officier municipal 
désigné. 

 
 
ARTICLE 6 “ARME BLANCHE”  
   Nul ne peut se trouver dans un endroit public en ayant sur soi 

sans excuse raisonnable, un couteau, une machette, un bâton ou 
une arme blanche. 

 
   L'autodéfense ne constitue pas une excuse raisonnable. 
 
 
ARTICLE 7 “INDÉCENCE”   
   Nul ne peut uriner ou déféquer dans un endroit public, sauf aux 

endroits prévus à cette fin. 
 
ARTICLE 8 “JEU / CHAUSSÉE”    
    Nul ne peut faire ou participer à un jeu ou à une activité sur la 

chaussée si celle-ci nuit à la libre circulation et/ou à la quiétude 
du voisinage, sans autorisation écrite. 

 
La présente disposition ne s’applique pas lorsqu’une autorisation 
écrite de la municipalité a été donnée par un officier municipal 
désigné. 

 
ARTICLE 9 “BATAILLE”  
   Nul ne peut se battre ou se tirailler dans un endroit public. 
 
ARTICLE 10 “CRIER”  
   Nul ne peut troubler la paix en criant, jurant, se querellant ou se 

comportant mal dans un endroit public. 
 
ARTICLE 11 “PROJECTILES” Nul ne peut lancer des pierres, des bouteilles ou tout 

autre projectile dans un endroit public. 
 
ARTICLE 12 “ ÉQUIPEMENTS ”  
   Nul ne peut secouer, couper, casser, enlever ou endommager de 

quelque façon que ce soit tout mur, clôture, enseigne, abri, siège, 
banc, lampadaire, équipement de jeux, gazon, arbre, arbuste, 
plantation ou autre bien dans un endroit public. 

 
ARTICLE 13 “ACTIVITÉS”  

Nul ne peut organiser, diriger ou participer à une parade, une 
marche ou une course regroupant plus de quinze (15) 
participants dans un endroit public sans avoir préalablement 
obtenu un permis de la municipalité. 

 
   La municipalité, par un officier municipal désigné, peut émettre 

une autorisation écrite pour la tenue d'une activité aux 
conditions suivantes : 

 
  a) le demandeur aura préalablement présenté au service de police 

desservant la municipalité un plan détaillé de l'activité; 



 
  b) le demandeur aura satisfait aux mesures de sécurité 

recommandées par le service de police. 
 

Sont exemptés d'obtenir une telle autorisation, les cortèges 
  Funèbres, les mariages et activités parascolaires. 

ARTICLE 14 “UTILISATION  DE RUES OU STATIONNEMENTS”  
   Nul ne peut utiliser les rues ou les stationnements comme 

glissoire ou terrain de jeux, et la personne gardienne ou tutrice 
de la personne en infraction contrevient au présent règlement et 
commet une infraction. 

 
   La présente disposition ne s’applique pas lorsqu’une autorisation  
   écrite de la municipalité a été donnée par un officier municipal  
   désigné. 
 
ARTICLE 15 “FLÂNER”  
    Nul ne peut se coucher, se loger, mendier ou flâner dans un 

endroit public. 
 
ARTICLE 16 “GÊNER LE PASSAGE DE PIÉTON”  
   Nul ne peut gêner, obstruer ou entraver le passage de piéton ou 

la circulation en stationnant, rôdant ou flânant dans un endroit 
public. 

 
ARTICLE 17 “ALARME/APPEL”   
   Nul ne peut déclencher volontairement toute alarme de feu ou  
   appeler la police ou quelque personne du service de sécurité 

publique sans motif raisonnable. 
 
ARTICLE 18 “SONNER OU FRAPPER”  
   Nul ne peut sonner ou frapper aux portes ou aux fenêtres des  
   maisons ou sur les maisons en vue de troubler la paix ou 

déranger inutilement les habitants desdites maisons. 
 
ARTICLE 19 “BRUIT” 
    Nul ne peut faire ou permettre à quiconque de faire du bruit 

dans les lieux fréquentés par le public, ou dans un endroit public 
en criant, jurant, se querellant, se battant, ou de toute autre 
manière pour ennuyer, incommoder, déranger ou troubler la paix  

 
ARTICLE 20 “INSULTER UN AGENT DE LA PAIX OU  UN EMPLOYÉ DÉSIGNÉ PAR  
  LA MUNICIPALITÉ” 
    Nul ne peut insulter, injurier ou provoquer par des paroles ou 

des actes en quelque lieu que ce soit, tout agent de la paix ou 
employé, inspecteur ou autre fonctionnaire de la municipalité 
dans l’exercice de ses fonctions 

 
ARTICLE 21 “REFUS DE SE RETIRER”  

Nul ne peut se trouver dans un endroit public où elle est 
étrangère  lorsqu’elle refuse de se retirer sur demande de toute 
personne en a autorité ou responsable d’un tel endroit. 

 
ARTICLE 22 “ALCOOL / DROGUE”  
   Nul ne peut se trouver dans un endroit public sous l'effet de 

l'alcool ou de la drogue. 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 23 “ÉCOLE / PARC”  
   Nul ne peut se trouver dans un parc ou sur le terrain d'une école 

aux heures où la signalisation indique une telle interdiction. 
    

Nul ne peut, sans motif raisonnable, se trouver dans un parc ou                        
sur le terrain d'une école, même aux heures où la signalisation 
n’indique pas d’interdiction ou s’il n’y a pas de signalisation 
d’interdiction. 

   
La présente disposition ne s’applique pas lorsqu’une autorisation écrite de la 
municipalité a été donnée par un officier municipal désigné. 
 
ARTICLE 24 “ESCALADER / GRIMPER” 
    Nul ne peut escalader ou grimper sur une statue, un poteau, un 

fil, une corde, un bâtiment, une clôture ou tout autre assemblage 
de matériaux servant d’appui, de support ou de soutien. 

 
ARTICLE 25 “PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ” 
   Nul ne peut franchir ou se trouver à l'intérieur d'un périmètre des 
  sécurité établi par l'autorité compétente à l'aide d'une signalisation  
  (ruban indicateur, barrières, etc.) à moins d'y être expressément  
  autorisé. 
 
 
ARTICLE 26 “SE BAIGNER DANS UN ENDROIT PUBLIC” 
   Nul ne peut se baigner dans un endroit public où une signalisation  
  l’interdit. 
 
 
ARTICLE 27 “DROIT D’INSPECTION”  
   Le conseil municipal autorise les officiers de la municipalité et les 

agents de la paix à visiter et à examiner, entre 07h00 et 19h00, 
ou au-delà de ces heures pour un motif raisonnable, toute 
propriété mobilière ou immobilière ainsi que l’extérieur ou 
l’intérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, 
pour constater si les règlements y sont exécutés et ainsi tout 
propriétaire, locataire ou occupant de ces maison, bâtiment ou 
édifice, doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les 
questions qui leur sont posées relativement à l’exécution de ce 
règlement.  

 
  DISPOSITION PÉNALE 
 
ARTICLE 28 “APPLICATION”    
   Le responsable de l’application du présent règlement est tout 

officier où employé municipal nommé par le conseil. 
 
   Le conseil autorise aussi les agents de la paix de la Sûreté du 

Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant et à donner des constats d'infraction pour toute 
contravention à l'une des dispositions du présent règlement. 

 
ARTICLE 29 “ PÉNALITÉ ”  
   Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement 

commet une infraction et est passible des amendes suivantes : 
 
   Quiconque commet une première infraction est passible d'une 

amende d'au moins deux cents dollars (200.00$) et d'au plus cinq 
cents dollars (500.00$) s'il s'agit d'une personne physique, et d'au 
moins trois cents dollars (300.00$) et d'au plus mille dollars 
(1,000.00$) s'il s'agit d'une personne morale. 

   
 
 
 



Quiconque commet une deuxième infraction à une même 
disposition dans une période de deux (2) ans de la première 
infraction est passible d'une amende d'au moins quatre cents 
dollars (400.00$) et d'au plus mille dollars (1,000.00$) s'il s'agit 
d'une personne physique, et d'au moins cinq cents dollars 
(500.00$) et d'au plus mille cinq cents dollars (1,500.00$) s'il 
s'agit d'une personne morale. 

 
   Quiconque commet toute infraction subséquente à une même 

disposition dans une période de deux (2) ans de la première 
infraction est passible d'une amende d'au moins cinq cents 
dollars (500.00$) et d'au plus mille deux cent dollars (1,200.00$) 
s'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins mille dollars 
(1,000.00$) et d'au plus deux mille dollars (2,000.00$) s'il s'agit 
d'une personne morale. 

 
ARTICLE 30 “ABROGATION” 
    Le présent règlement remplace et abroge toute réglementation 

municipale antérieure incompatible avec ces dispositions du 
présent règlement. 

 
ARTICLE 31 “ENTRÉE EN VIGUEUR”  
   
   Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
 
 
 
Yvon Quevillon       Betty McCarthy 
Maire        Directrice générale 
 
 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de ce règlement est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2011-G-0711-14 
 

 
R È G L E M E N T  N O 2011 – 0310 -220 

Règlement concernant le colportage 
Applicable par la sûreté du Québec 

 
 

  
ATTENDU que le conseil juge nécessaire d'adopter un règlement pour 

légiférer le colportage sur son territoire; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a été régulièrement donné à la séance du 

3 octobre 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur 
Vincent Cloutier propose et il est résolu que le présente règlement soit adopté 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 “DÉFINITION” 
    Aux fins du présent règlement, le mot suivant signifie : 
 
  “COLPORTEUR”  
   Personne physique ou personne morale ayant autorisé une 

personne qui sans en avoir été requise, sollicite une personne à 
son domicile ou à son établissement d'affaires afin de vendre une 
marchandise ou d'offrir un service ou de solliciter un don. 

 
ARTICLE 3 “PERMIS”  
   Il est interdit de colporter sans permis. 
 
ARTICLE 4 L'article 3 ne s'applique pas aux personnes suivantes : 
 
  a) Celles qui vendent ou colportent des publications, brochures et 

livres à caractère moral ou religieux; 
 
  b) Celles qui sollicitent un don dans un objectif charitable. 
 
ARTICLE 5 “COÛTS”  
   Pour obtenir un permis de colporter, une personne doit 

débourser le montant fixé par la municipalité. 
 
ARTICLE 6 “PÉRIODE”  
   Le permis est valide pour la période qui y est indiquée. 
 
ARTICLE 7 “TRANSFERT”  
   Le permis n'est pas transférable. 
 
ARTICLE 8 “EXAMEN” 
    Le permis doit être visiblement porté par le colporteur et remis 

sur demande, pour examen, à un agent de la paix ou à toute 
personne.  

 
ARTICLE 9 “HEURES”  
   Il interdit de colporter entre 20h00 et 10h00. 
 
 
 
 
 
 



  DISPOSITION PÉNALE 
 
ARTICLE 10 “APPLICATION”  
   Le responsable de l'application du présent règlement est tout 

officier où employé municipal nommé par le conseil.  
 
   Le conseil autorise aussi tous les agents de la paix de la Sûreté du 

Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant et à donner des constats d'infraction pour toute 
contravention à l'une des dispositions du règlement. 

   
ARTICLE 11 “PÉNALITÉ”  
   Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement 

commet une infraction. 
 
   Quiconque commet une première infraction est passible d'une 

amende d'au moins deux cents dollars (200.00$) et d'au plus cinq 
cents dollars (500.00$)  

 
   Quiconque commet une deuxième infraction à une même 

disposition dans une période de deux (2) ans de la première 
infraction est passible d'une amende d'au moins quatre cents 
dollars (400.00$) et d'au plus mille dollars (1,000.00$)  

 
   Quiconque commet toute infraction subséquente à une même 

disposition dans une période de deux (2) ans de la première 
infraction est passible d'une amende d'au moins cinq cents 
dollars (500.00$) et d'au plus deux mille dollars (2,000.00$)  

 
ARTICLE 12 “ABROGATION”  
   Le présent règlement remplace et abroge toute réglementation 

municipale antérieure incompatible avec les dispositions du 
présent règlement.  

 
ARTICLE 13 “ENTRÉE EN VIGUEUR”  
   Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
 
 
Yvon Quevillon      Betty McCarthy 
Maire       Directrice générale 
 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de ce règlement est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
2011-G-0711-15 
 

 
R È G L E M E N T  N O 2011 – 0310 -221 

Règlement concernant les nuisances 
Applicable par la Sûreté du Québec 

 

 
 
ATTENDU que le conseil désire adopter un règlement relatif aux nuisances; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a été régulièrement donné à la séance du 3 

octobre 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu que le présent règlement soit adopté 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 Aux fins de ce règlement, les expressions et mots suivants signifient : 
 
  “ENDROIT PUBLIC” 
    Les parcs, les rues, les plages, les quais, les véhicules de 

transport public, les aires à caractère public, les aires ou endroits 
accessibles au public. 

 
  “PARC”  
   Les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui sont sous 

sa juridiction et comprend tous les espaces publics gazonnés ou 
non, où le public a accès à des fins de repos ou de détente, de jeu 
ou de sport ou pour toute autre fin similaire. 

 
  “RUE”  
   Les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables et les 

trottoirs et autres endroits publics et privés dédiés à la 
circulation piétonnière ou de véhicules situés sur le territoire de 
la municipalité. 

 
  “AIRES À CARACTÈRE PUBLIC”  
   les stationnements dont l'entretien est à la charge de la 

municipalité, les aires communes d'un commerce, d'un édifice 
public ou d'un édifice à logement. 

 
 
  “AIRES OU ENDROITS ACCESSIBLES AU PUBLIC” 
    Les aires ou endroits accessibles par le public, tels qu’église, 

terrain de la Fabrique, cimetière, centre d’achat, complexe 
sportif, complexe culturel, site touristique, camping exploité par 
la SÉPAQ et autres aires ou endroits accessibles au public. 

 
  “VÉHICULES”  
   Un véhicule motorisé qui peut circuler sur une rue. Sont exclus de 

cette définition, les véhicules pouvant circuler uniquement sur 
les rails et les fauteuils roulant mus électriquement; les 
remorques, les semi-remorques et les essieux amovibles sont 
assimilés à un véhicule. 

 
 
 
 
 



ARTICLE 3 “BRUIT / GÉNÉRAL” 
    Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire, de 

provoquer ou d'inciter à faire de quelque façon que ce soit, du 
bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage, 
ou perceptible à la limite de la propriété. 

 
ARTICLE 4 “TRAVAUX” 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de causer du bruit 
susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage en 
exécutant, entre 22h00 et 07h00, des travaux de construction, de 
démolition ou de réparation d'un bâtiment ou d'un véhicule, sauf 
s'il s'agit de travaux d'urgence visant à sauvegarder la sécurité 
des lieux ou des personnes. 

 
ARTICLE 5 “SPECTACLE / MUSIQUE” 
    Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'émettre ou de 

permettre la production de spectacle ou la diffusion de musique, 
susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage, ou 
perceptible à la limite de la propriété. 

 
   La présente disposition ne s’applique pas lorsqu’une autorisation 

écrite de la municipalité a été donnée par un officier municipal 
désigné. 

 
ARTICLE 6 “SON/PRODUCTION DE SON”  
   Constitue une nuisance et est prohibé, à titre de propriétaire, 

locataire ou occupant d’un immeuble le fait de faire usage d’une 
radio, d’une chaîne stéréophonique, d’un amplificateur, d’un 
instrument de musique, ou de tout autre appareil servant à 
produire des sons, de manière à troubler la paix et le bien-être du 
voisinage. 

 
ARTICLE 7 “SON/ENDROIT PUBLIC”  
   Constitue une nuisance et est prohibé à quiconque se trouvant 

dans un endroit public de faire ou de tolérer qu’il soit fait du bruit 
excessif en chantant, criant, ou faire usage d’une radio, d’une 
chaîne stéréophonique, d’un amplificateur, d’un instrument de 
musique, ou de tout autre appareil servant à produire des sons 
de manière à troubler la paix et le bien-être du voisinage. 

 
ARTICLE 8 “HAUT-PARLEUR/AMPLIFICATEUR” 
    Constitue une nuisance et est prohibé l’installation d’un haut-

parleur, d’un amplificateur ou de tout autre appareil 
transmetteur relié à une radio ou à un autre instrument du 
même genre producteur de sons, dans ou sur un mur, porte ou 
fenêtre d’un immeuble, d’un véhicule ou d’un bateau, vers un 
endroit public ou terrain privé de manière à troubler la paix et le 
bien-être du voisinage 

 
ARTICLE 9 “ALARME VÉHICULE”  
   Constitue une nuisance et est prohibé le fait pour un propriétaire 

d’un véhicule ou la personne responsable du véhicule de laisser 
une alarme du véhicule actionnée ou permettre de faire 
actionner l’alarme de son véhicule, sauf en cas d’urgence. 

 
ARTICLE 10 “VÉHICULE STATIONNAIRE/MOTEUR STATIONNAIRE ”  
   Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire fonctionner 

le moteur d’un véhicule stationnaire ou un moteur stationnaire 
de façon à causer un bruit de manière à troubler la paix et le 
bien-être du voisinage, entre 22h00 et 07h00. 

 
ARTICLE 11 “EXPLOSIF”  
   Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire usage de 

pétard, d’irritants chimiques ou autres produits explosifs dans un 
endroit public. 

 



ARTICLE 12 “ARME À FEU” 
    Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire usage d'une 

arme à feu, d'une arme à air comprimé, d’une arme à air 
comprimé utilisée à des fins récréatives de type ‘paint-ball’, d'un 
arc, d'une arbalète. 

 
  a) à moins de cent (100) mètres de toute maison, tout bâtiment ou 

tout édifice; 
 
  b) à partir d'un chemin public ainsi que sur une largeur de dix (10) 

mètres de chaque côté extérieur de l'emprise; 
 
  c) à partir d'un pâturage, dans lequel se trouvent des animaux de 

ferme, sans avoir obtenu la permission du propriétaire. 
 
ARTICLE 13 “LUMIÈRE”  
   Constitue une nuisance et est prohibé le fait de projeter une 

lumière en dehors du terrain d'où elle provient si celle-ci est 
susceptible de causer un danger pour le public ou un 
inconvénient aux citoyens. 

 
ARTICLE 14 “DÉCHETS”  

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de jeter ou lancer dans 
un endroit public ou privé où il y est étranger, tout déchet, matière, 
substance ou espèce animale. 

 
ARTICLE 15 “DÉPÔT DE NEIGE OU GLACE”  
    Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déverser ou 

permettre de déverser de la neige ou de la glace dans un endroit 
public. 

 
ARTICLE 16 “DROIT D'INSPECTION”  
   Le conseil municipal autorise les officiers de la municipalité et les 

agents de la paix à visiter et examiner, entre 07h00 et 19h00, ou 
au-delà de ces heures pour un motif raisonnable, toute propriété 
mobilière ou immobilière ainsi que l'extérieur ou l'intérieur de 
toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si 
les règlements y sont exécutés et ainsi tout propriétaire, locataire 
ou occupant de ces maison, bâtiment ou édifice doit recevoir ces 
personnes et répondre à toutes les questions qui leur sont 
posées relativement à l'exécution de ce règlement 

 
  DISPOSITION PÉNALE 
 
ARTICLE 17 “APPLICATION”  
   Le responsable de l'application de ce règlement est tout officier 

où employé municipal nommé par le conseil. 
 
   Le conseil autorise aussi tous les agents de la paix de la Sûreté du 

Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant et à donner des constats d'infraction pour toute 
contravention à l'une des dispositions du présent règlement. 

 
ARTICLE 18 “PÉNALITÉ” 
    Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement 

commet une infraction et est passible des amendes suivantes : 
 
   Quiconque commet une première infraction est passible d'une 

amende d'au moins deux cents dollars (200.00$) et d'au plus cinq 
cents dollars (500.00$) s'il s'agit d'une personne physique, et d'au 
moins trois cents dollars (300.00$) et d'au plus mille dollars 
(1,000.00$) s'il s'agit d'une personne morale. 

   
   Quiconque commet une deuxième infraction à une même 

disposition dans une période de deux (2) ans de la première 
infraction est passible d'une amende d'au moins quatre cents 



dollars (400.00$) et d'au plus mille dollars (1,000.00$) s'il s'agit 
d'une personne physique, et d'au moins cinq cents dollars 
(500.00$) et d'au plus mille cinq  cents dollars (1,500$) si c’est 
une personne morale 

 
Quiconque commet toute infraction subséquente à une même 
disposition dans une période de deux (2) ans de la première 
infraction est passible d'une amende d'au moins cinq cents 
dollars (500.00$) et d'au plus mille deux cents dollars (1,200.00$) 
s'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins mille dollars 
(1,000.00$) et d'au plus deux mille dollars (2,000.00$) s'il s'agit 
d'une personne morale. 

 
ARTICLE 19 “ABROGATION” 

 Le présent règlement remplace et abroge toute la 
réglementation municipale antérieure incompatible avec les 
dispositions du présent règlement. 

 
ARTICLE 20 “ENTRÉE EN VIGUEUR” 
   Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
Yvon Quevillon          Betty McCarthy 
Maire         Directrice générale 
 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de ce règlement est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2011-G-0711-16 

 
R È G L E M E N T  N O 2011 – 0310 -222 

Règlement concernant le système d’alarme 
Applicable par la Sûreté du Québec 

 
 
ATTENDU que le conseil désire réglementer l'installation et le fonctionnement 

des systèmes d'alarme sur le territoire de la municipalité; 
 
ATTENDU qu'il est nécessaire de remédier aux problèmes provoqués par le 

nombre élevé de fausses alarmes; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance du 3 octobre 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux appuyé du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et résolu que le présent règlement soit adopté 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 “DÉFINITIONS”  
   Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivantes 
   signifient : 
 
  “LIEU PROTÉGÉ”  
   Une construction, un ouvrage protégé par un système d'alarme. 
 
  “SYSTÈME D'ALARME”  
   Tout appareil, bouton de panique ou dispositif destiné à avertir 

de la présence d'un intrus, à avertir de la commission d'une 
infraction ou d'une tentative d'effraction ou infraction, d’un 
incendie ou début d’incendie dans un lieu protégé situé sur le 
territoire de la municipalité. 

 
  “UTILISATEUR” 
   Toute personne physique ou morale qui est propriétaire ou 

occupant d'un lieu protégé. 
 
ARTICLE 3 “APPLICATION”  
   Le présent règlement s'applique à tout système d'alarme incluant 

les systèmes d'alarme déjà installés ou en usage le jour de 
l'entrée en vigueur du présent règlement. 

 
ARTICLE 4 “SIGNAL”  
   Lorsqu'un système d'alarme est muni d'une cloche ou de tout 

autre signal sonore propre à donner l'alerte à l'extérieur des lieux 
protégés, ce système d'alarme doit être conçu de façon à ne pas 
émettre le signal sonore durant plus de vingt-cinq minutes 
consécutives. 

 
ARTICLE 5 “INSPECTION” 
    Un agent de la paix est autorisé à pénétrer dans tout lieu 

protégé par un système d'alarme si personne ne s'y trouve, aux 
fins d'interrompre le signal sonore. 

 
ARTICLE 6 “FRAIS”  
   La municipalité peut réclamer de tout utilisateur d'un système 

d'alarme des frais engagés par celle-ci en cas de défectuosité ou 
de mauvais fonctionnement d'un système d'alarme, les frais sont 
fixés à deux cents dollars (200.00$) qui peuvent être réclamés en 
plus de la pénalité prévue à l’article 11 du présent règlement. 

 
 



 
 
ARTICLE 7 “INFRACTION”  
   Constitue une infraction et rend l'utilisateur passible des 

amendes prévues à l'article 11 et des frais prévus à l’article 6, 
tout déclenchement au-delà du deuxième déclenchement du 
système au cours d'une période consécutive de douze (12) mois 
pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement. 

 
ARTICLE 8 “PRÉSOMPTION” 
    Le déclenchement d'un système d'alarme est présumé, en 

l'absence de preuve contraire, être pour cause de défectuosité 
ou de mauvais fonctionnement, lorsqu'aucune preuve ou trace 
de la présence d'un intrus, de la commission d'infraction, d'un 
incendie ou d'un début d'incendie n'est constaté sur les lieux 
protégés lors de l'arrivée de l'agent de la paix, des pompiers ou 
de l'officier chargé de l'application de tout ou en partie du 
présent règlement. 

 
ARTICLE 9 “DROIT D’INSPECTION”  
   Le conseil  autorise les officiers de la municipalité et les agents de 

la paix à visiter et à examiner entre 07h00 et 19h00, ou au-delà 
de ces heures pour un motif raisonnable, toute propriété 
mobilière ou immobilière ainsi que l'extérieur ou l’intérieur de 
toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si 
le présent règlement y est exécuté, et ainsi tout propriétaire, 
locataire ou occupant de ces maison, bâtiment ou édifice, doit les 
laisser pénétrer et répondre à toutes les questions qui leur sont 
posées relativement à l'exécution du présent règlement. 

   
  DISPOSITION PÉNALE 
 
ARTICLE 10 “APPLICATION” 
    Le conseil autorise tous les agents de la paix de la Sûreté du 

Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant et à émettre des constats d'infraction pour toute 
contravention à l'une des dispositions de ce règlement. 

 
   Le conseil autorise aussi tout officier municipal ou employé 

nommé par le conseil à entreprendre des poursuites pénales au 
nom de la municipalité contre tout contrevenant et à donner des 
constats d'infraction pour toute contravention à l'une des 
dispositions de ce règlement. 

 
ARTICLE 11 “PÉNALITÉ”  
   Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions de ce 

règlement commet une infraction. 
 
   Quiconque commet une première infraction est passible d'une 

amende d'au moins deux cents dollars (200.00$) et d'au plus cinq 
cents dollars (500.00$) s'il s'agit d'une personne physique, et d'au 
moins trois cents dollars (300.00$) et d'au plus mille dollars 
(1,000.00$) s'il s'agit d'une personne morale. 

 
   Quiconque commet une deuxième infraction à une même 

disposition dans une période de deux (2) ans de la première 
infraction est passible d'une amende d'au moins quatre cents 
dollars (400.00$) et d'au plus mille dollars (1,000.00$) s'il s'agit 
d'une personne physique, et d'au moins cinq cents dollars 
(500.00$) et d'au plus mille cinq cents dollars (1,500.00$) s'il 
s'agit d'une personne morale. 

 
 
 
 
 



   Quiconque commet toute infraction subséquente à une même 
disposition dans une période de deux (2) ans de la première 
infraction est passible d'une amende d'au moins cinq cents 
dollars (500.00$) et d'au plus mille deux cents dollars (1,200.00$) 
s'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins mille dollars 
(1,000.00$) et d'au plus deux mille dollars (2,000.00$) s'il s'agit 
d'une personne morale. 

 
 
ARTICLE 12 “ABROGATION”  
   Le présent règlement remplace et abroge toute réglementation 

municipale antérieure, incompatible avec les dispositions du 
présent règlement.  

 
 
ARTICLE 13 “ENTRÉE EN VIGUEUR” 
 
   Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
   
 
 
 
Yvon Quevillon         Betty McCarthy 
Maire          Directrice générale 
      
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de ce règlement est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2011-G0711-17 
 

 
R È G L E M E N T  N O 2011 – 0310 -223 

Règlement concernant les animaux 
Applicable par la Sûreté du Québec 

 
 
 
ATTENDU que le conseil désire réglementer les animaux sur le territoire de la 

municipalité, la sécurité, la paix et le bon ordre; 
 
ATTENDU que le conseil désire de plus, décréter que certains animaux et 

certaines situations ou faits constituent une nuisance et désire les 
prohiber; 

 
ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance du  3 octobre 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu que le présent règlement soit adopté. 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 “DÉFINITIONS” 
   Aux fins de ce règlement, les mots suivants signifient : 
 
  “ANIMAL” 
   Un animal domestique ou apprivoisé. 
 
 
  “CHIEN”   
  Un chien, une chienne, un chiot. 
 
  “CHIEN GUIDE”  
  Un chien entraîné pour aider un handicapé. 
 
 
  “CONTRÔLEUR” 
    Outre les policiers du service de police, la ou les personnes 

physiques ou organismes que le conseil de la municipalité a, par 
résolution, chargé d'appliquer la totalité ou partie du présent 
règlement. 

 
  “GARDIEN”  
   Est réputé gardien, le propriétaire d'un animal, la personne qui 

en a la garde ou l'accompagne. 
 
  “ENDROIT PUBLIC”  
   Les parcs, les rues, les plages, les quais, les véhicules de transport 

public, les aires à caractère public, les aires ou endroits 
accessibles au public. 

 
  “PARC”  
   Les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui sont sous 

sa juridiction et comprend tous les espaces publics gazonnés ou 
non, où le public a accès à des fins de repos ou de détente, de jeu 
ou de sport ou pour toute autre fin similaire. 

 
  
 
 
 



  “RUE” 
    Les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables et les 

trottoirs et autres endroits publics et privés dédiés à la circulation 
piétonnière ou de véhicules situés sur le territoire de la 
municipalité. 

 
  “AIRES À CARACTÈRE PUBLIC” 
    les stationnements dont l'entretien est à la charge de la 

municipalité, les aires communes d'un commerce, d'un édifice 
public ou d'un édifice à logement. 

 
  “AIRES OU ENDROITS ACCESSIBLES AU PUBLIC”  
   les aires ou endroits accessibles par le public, tels qu’église, 

terrain de la Fabrique, cimetière, centre d’achat, complexe 
sportif, complexe culturel, site touristique et autres aires ou 
endroits accessibles au public.  

 
“PRODUCTEURS AGRICOLES” 
 Une personne engagée dans la production d'un produit agricole 
sauf : 
 

a) une personne engagée dans cette production à titre de 
salarié au sens du Code du travail (chapitre C-27); 

 
b) une personne qui exploite la forêt sauf quand elle 

exploite la partie boisée de sa ferme; 
 
c) une personne engagée dans la production d’un produit 

agricole consommé entièrement par lui-même et les 
membres de sa famille; 

 
d) une personne dont la production agricole destinée à la 

mise en marché est d’une valeur inférieure à 3000$; 
  

ARTICLE 3 “NUISANCES”  
  Constitue une nuisance et est prohibé un animal qui aboie, miaule ou 
  hurle d'une manière à troubler la paix. 
 
ARTICLE 4 “CHIEN DANGEREUX” 
   Tout chien dangereux constitue une nuisance.  Aux fins du présent 
  règlement, est réputé dangereux tout chien qui : 
 
  - mord ou attaque une personne ou un autre animal ou, manifeste  

autrement de l'agressivité à l'endroit d'une personne en 
grondant, en montrant les crocs, en aboyant férocement ou en 
agissant de toute autre manière qui indique que l'animal pourrait 
mordre ou attaquer une personne. 

 
ARTICLE 5 “GARDE”  
   Tout animal gardé à l'extérieur d'un bâtiment doit être tenu ou 

retenu au moyen d'un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) 
l'empêchant de sortir de ce terrain.   

 
Le présent article ne s’applique pas aux chiens gardés par un 
producteur agricole pourvu que le chien soit gardé sur la 
propriété du producteur agricole. 
 

ARTICLE 6 “CONTRÔLE”  
  Tout gardien doit avoir le contrôle de son animal en tout temps. 
 
ARTICLE 7 “ENDROIT PUBLIC”  
   Le gardien ne peut laisser l'animal errer dans un endroit public ou 

sur une propriété privée autre que la sienne. 
 
 
 



ARTICLE 8 “MORSURE”  
   Lorsqu'un animal a mordu une personne, son gardien doit aviser 

le service de police le plus tôt possible et au plus tard dans les 24 
heures, de l’évènement. 

 
ARTICLE 9 “DROIT D'INSPECTION CONTRÔLEUR” 
    Le conseil autorise les officiers de la municipalité et les agents de 

la paix à visiter et à examiner, entre 07h00 et 19h00, ou au-delà 
de ces heures pour un motif raisonnable, toute propriété 
mobilière ou immobilière ainsi que l'extérieur ou l'intérieur de 
toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si 
les règlements y sont exécutés et ainsi tout propriétaire, locataire 
ou occupant de ces maison, bâtiment ou édifice, doit recevoir ces 
personnes et répondre à toutes les questions qui leur sont 
posées relativement à l'exécution de ce règlement. 

 
  DISPOSITION PÉNALE 
 
ARTICLE 10 “APPLICATION” 
   Le responsable de l'application du présent règlement est tout officier 
  ou employé municipal nommé par le conseil. 
 
  Le conseil autorise aussi les agents de la paix de la Sûreté du Québec 
  à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant et à 
  donner des constats d'infraction pour toute contravention à l'une ou 
  l'autre des dispositions du présent règlement. 
   
ARTICLE 11 “PÉNALITÉ” 
   Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement 
  commet une infraction. 
 
  Quiconque commet une première infraction est passible d'une 
  amende d'au moins deux cents dollars (200.00$) et d'au plus cinq  
  cents dollars (500.00$)  
 
  Quiconque commet une deuxième infraction à une même disposition 
  dans une période de deux (2) ans de la première infraction est  
  passible d'une amende d'au moins quatre cents dollars (400.00$) et 
  d'au plus mille dollars (1,000.00$)  
 
  Quiconque commet toute infraction subséquente à une même  
  disposition dans une période de deux (2) ans de la première infraction  
  est passible d'une amende d'au moins cinq cents dollars (500.00$) et  
  d'au plus deux mille dollars (2,000.00$)  
 
 
ARTICLE 12 “ABROGATION” 
   Le présent règlement remplace et abroge toute réglementation 
  municipale antérieure incompatible avec les dispositions du présent 
  règlement.  
 
ARTICLE 13 “ENTRÉE EN VIGUEUR” 
 
   Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
     
 
Yvon Quevillon        Betty McCarthy 
Maire         Directrice générale 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de ce règlement est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMEN 
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R È G L E M E N T  N O 2011 – 0310 -224 

Règlement Code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité de 
Grand-Remous 

 

 

Attendu que la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
entrée en vigueur le 2 décembre 2010, impose aux 
municipalités locales et aux municipalités régionales de 
comté dont le préfet est élu au suffrage universel de se doter 
d’un code d’éthique et de déontologie applicable aux élus 
municipaux; 

Attendu que le conseil de toute municipalité qui n’a pas un tel code 
conforme aux exigences de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale doit l’adopter par 
règlement au plus tard le 2 décembre 2011; 

 

Attendu que  les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale ont été respectées; 

 

Attendu qu’  avis de motion a été donné le 3 octobre 2011 

 

Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux appuyé de la conseillère 
madame Johanne Bonenfant propose et il est résolu que le règlement code 
d’éthique et de déontologie  soit adopté. 

 

ARTICLE 1 : TITRE 

 

Le titre du présent code est : Code d’éthique et de déontologie des élus de 
la  municipalité de Grand-Remous 
 

ARTICLE 2 : APPLICATION DU CODE 

 

Le présent code s’applique à tout membre du conseil de la municipalité de 
Grand-Remous 

 

ARTICLE 3 : BUTS DU CODE 

Le présent code poursuit les buts suivants : 

1) Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un membre 
(du) (d’un) conseil de la municipalité et contribuer à une meilleure 
compréhension des valeurs de la municipalité; 

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de 
ces valeurs dans le processus de prise de décision des élus et, de façon 
générale, dans leur conduite à ce titre ; 

3) Prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre 
efficacement et avec discernement ; 



4) Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements 
déontologiques; 

ARTICLE 4 : VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 

 

Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de décision et, de façon 
générale, la conduite des membres (du) (des) conseil(s) de la municipalité en 
leur qualité d’élus, particulièrement lorsque les situations rencontrées ne 
sont pas explicitement prévues dans le présent code ou par les différentes 
politiques de la municipalité. 
 

1) L’intégrité 

 Tout membre valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice. 

2) La prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

 Tout membre assume ses responsabilités face à la mission d’intérêt 
public qui lui incombe. Dans l’accomplissement de cette mission, il agit 
avec professionnalisme, ainsi qu’avec vigilance et discernement.  

3) Le respect envers les autres membres, les employés de la municipalité et 
les citoyens 

 Tout membre favorise le respect dans les relations humaines. Il a droit à 
celui-ci et agit avec respect envers l’ensemble des personnes avec 
lesquelles il traite dans le cadre de ses fonctions. 

4) La loyauté envers la municipalité  

 Tout membre recherche l’intérêt de la municipalité. 

5) La recherche de l’équité  

 Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans la mesure du 
possible, en interprétant les lois et règlements en accord avec leur esprit. 

6) L’honneur rattaché aux fonctions de membre (du) (d’un) conseil  

 Tout membre sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce qui 
présuppose la pratique constante des cinq valeurs précédentes : 
l’intégrité, la prudence, le respect, la loyauté et l’équité. 

 

ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE  
 

5.1 Application  
 

Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite d’un élu 
à titre de membre (du) (d’un) conseil, d’un comité ou d’une commission 

a) de la municipalité ou, 

b) d’un autre organisme lorsqu’il y siège en sa qualité de membre (du) 
(d’un) conseil de la municipalité.  

 
 
 
 
 
 
 
 



5.2 Objectifs 
 

Ces règles ont notamment pour objectifs de prévenir :  

1. toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions; 

2. toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., 
chapitre E-2.2); 

3. le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

4.  

5.3 Conflits d’intérêts 

 

5.3.1 Il est interdit à tout membre d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre 
d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts 
personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne.  

5.3.2 Il est interdit à tout membre de se prévaloir de sa fonction pour 
influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre personne de façon 
à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute 
autre personne. 

Le membre est réputé ne pas contrevenir au présent article lorsqu’il 
bénéficie des exceptions prévues aux quatrième et cinquième alinéas de 
l’article 5.3.7. 

5.3.3 Il est interdit à tout membre de solliciter, de susciter, d’accepter ou de 
recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, quelque avantage que 
ce soit en échange d’une prise de position sur une question dont un conseil, 
un comité ou une commission dont il est membre peut être saisi.  

5.3.4 Il est interdit à tout membre d’accepter tout don, toute marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions 
ou qui risque de compromettre son intégrité.  

5.3.5 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu par 
un membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature purement privée 
ou visé par l’article 5.3.4 doit, lorsque sa valeur excède 200 $, faire l’objet, 
dans les trente jours de sa réception, d’une déclaration écrite par ce 
membre auprès du greffier ou du secrétaire-trésorier de la municipalité. 
Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la 
marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le nom du donateur 
ainsi que la date et les circonstances de sa réception. Le (greffier) 
(secrétaire-trésorier) tient un registre public de ces déclarations. 

5.3.6 Un membre ne doit pas avoir sciemment un intérêt direct ou indirect 
dans un contrat avec la municipalité ou un organisme visé à l’article 5.1. 

Un membre est réputé ne pas avoir un tel intérêt dans les cas suivants : 

1° le membre a acquis son intérêt par succession ou par donation et y a 
renoncé ou s'en est départi le plus tôt possible ; 

 



2° l'intérêt du membre consiste dans la possession d'actions d'une 
compagnie qu'il ne contrôle pas, dont il n'est ni un administrateur ni un 
dirigeant et dont il possède moins de 10% des actions émises donnant le 
droit de vote ; 

3° l'intérêt du membre consiste dans le fait qu'il est membre, administrateur 
ou dirigeant d'un autre organisme municipal, d'un organisme public au sens 
de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, d'un organisme à but non lucratif 
ou d'un organisme dont la loi prévoit que cette personne doit être membre, 
administrateur ou dirigeant en tant que membre du conseil de la 
municipalité ou de l'organisme municipal ; 

4° le contrat a pour objet une rémunération, une allocation, un 
remboursement de dépenses, un avantage social, un bien ou un service 
auquel le membre a droit à titre de condition de travail attachée à sa 
fonction au sein de la municipalité ou de l'organisme municipal ; 

5° le contrat a pour objet la nomination du membre à un poste de 
fonctionnaire ou d'employé dont l'occupation ne rend pas inéligible son 
titulaire ; 

6° le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon générale 
par la municipalité ou l'organisme municipal ; 

7° le contrat a pour objet la vente ou la location, à des conditions non 
préférentielles, d'un immeuble ; 

8° le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres offerts au 
public par la municipalité ou l'organisme municipal ou dans l'acquisition de 
ces obligations, billets ou autres titres à des conditions non préférentielles ; 

9° le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens que le 
membre est obligé de faire en faveur de la municipalité ou de l'organisme 
municipal en vertu d'une disposition législative ou réglementaire ; 

10° le contrat a pour objet la fourniture d'un bien par la municipalité ou 
l'organisme municipal et a été conclu avant que le membre n'occupe son 
poste au sein de la municipalité ou de l'organisme et avant qu'il ne pose sa 
candidature à ce poste lors de l'élection où il a été élu ; 

11° dans un cas de force majeure, l'intérêt général de la municipalité ou de 
l'organisme municipal exige que le contrat soit conclu de préférence à tout 
autre.  

5.3.7 Le membre qui est présent à une séance au moment où doit être prise 
en considération une question dans laquelle il a directement ou 
indirectement un intérêt pécuniaire particulier doit divulguer la nature 
générale de cet intérêt, avant le début des délibérations sur cette question. 
Il doit aussi s'abstenir de participer à ces délibérations, de voter ou de tenter 
d'influencer le vote sur cette question.  

Lorsque la séance n’est pas publique, le membre doit, en plus de ce qui 
précède, divulguer la nature générale de son intérêt, puis quitter la séance, 
pour tout le temps que dureront les délibérations et le vote sur cette 
question.  

Lorsque la question à propos de laquelle un membre a un intérêt pécuniaire 
est prise en considération lors d’une séance à laquelle il est absent, il doit, 
après avoir pris connaissance de ces délibérations, divulguer la nature 
générale de son intérêt, dès la première séance à laquelle il est présent 
après avoir pris connaissance de ce fait. 



Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’intérêt du membre 
consiste dans des rémunérations, des allocations, des remboursements de 
dé Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’intérêt du membre 
penses, des avantages sociaux ou d’autres conditions de travail attachés à 
ses fonctions au sein de la municipalité ou de l’organisme municipal. 

Il ne s’applique pas non plus dans le cas où l’intérêt est tellement minime 
que le membre ne peut raisonnablement être influencé par lui. 

 

5.4 Utilisation des ressources de la municipalité :  

Il est interdit à tout membre d’utiliser les ressources de la municipalité ou 
de tout autre organisme visé à l’article 5.1, à des fins personnelles ou à des 
fins autres que les activités liées à l’exercice de ses fonctions. 

La présente interdiction ne s’applique pas lorsqu’un membre utilise, à des 
conditions non préférentielles, une ressource mise à la disposition des 
citoyens.  

 

5.5 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels :  

 
Il est interdit à tout membre d’utiliser, de communiquer, ou de tenter 
d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, 
des renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions et qui ne sont pas généralement à la disposition du public, 
pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne.   

 

5.6 Après-mandat 
 

Dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, il est interdit à un 
membre d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une 
personne morale, un emploi ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-
même ou toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions 
antérieures à titre de membre (du) (d’un) conseil de la municipalité.  

 

5.7 Abus de confiance et malversation 

 

Il est interdit à un membre de détourner à son propre usage ou à l’usage 
d’un tiers un bien appartenant à la municipalité.  

 

ARTICLE 6 : MÉCANISMES DE CONTRÔLE 

 

6.1 Tout manquement à une règle prévue au présent code par un membre 
du conseil municipal peut entraîner l’imposition des sanctions suivantes : 

 1) La réprimande 

 2) La remise à la municipalité, dans les trente jours de la 
décision de la Commission municipale du Québec : 

  a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage 
reçu ou de la valeur de ceux-ci; 

  b)  de tout profit retiré en contravention d’une règle du 
présent code; 



 3) Le remboursement de toute rémunération, allocation ou 
autre somme reçue, pour la période qu’a duré le 
manquement à une règle du présent code, en tant que 
membre d’un conseil, d’un comité ou d’une commission de la 
municipalité ou d’un organisme visé à l’article 5.1; 

 4) La suspension du membre du conseil municipal pour une 
période dont la durée ne peut excéder 90 jours; cette 
suspension ne peut avoir effet au-delà du jour où prend fin 
son mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil municipal est suspendu, il ne peut siéger à 
aucun conseil, comité ou commission de la municipalité, ou en sa qualité de 
membre d’un conseil de la municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir 
une rémunération, une allocation, ou toute autre somme de la municipalité 
ou d’un tel organisme. 

 

ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur suivant la Loi. 
 
 
 
Yvon Quevillon             Betty McCarthy   
Maire           Directrice générale 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de ce règlement est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 

 
2011-G-0711-19 
Acceptation du prix présenté par  Excavation Lachaîne et Fils ( 2626-3350 Québec 
Québec Inc.) pour l’entretien hivernal des chemins du Festival , de la Falaise Est, 
Bernière sur mer et Baie au sable  
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il set résolu que la municipalité accepte le prix de 2 111.84$ 
(taxes incluses) du kilomètre présenté par Excavation Lachaîne (2626-3350 Québec 
Inc.) pour l’entretien hivernal des chemins Du Festival (3,07km) de la Falaise Est 
(0.15km) , Bernière sur mer (0,05km) et Baie au Sable (4,30) pour un total de 7,57 km. 
 
ET QUE les fonds disponibles à cette fin soient imputés au poste budgétaire 
 02 330 00443 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2011-G-0711-20 
Entente pour service d’électricité pour le service de déneigement 
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu que la municipalité fasse une entente avec 
monsieur Patrick Roy pour que la municipalité obtienne le service d’électricité  pour la 
machinerie de déneigement au coût de 400$. Le maire monsieur Yvon Quevillon et la 
directrice générale madame Betty McCarthy sont autorisés à signer la dite entente 
avec monsieur Patrick Roy. 
 
 
ET QUE les fonds disponibles à cette fin soient imputés au poste budgétaire  
02 330 00443 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
    

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 

2011-G-0711-21 

Entente avec la Municipalité d’Aumond  relative au déneigement de deux  
chemins : soit Sénéchal et Du Festival 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée du conseiller monsieur Jean-Pierre 
Chalifoux propose et il est résolu que la municipalité fasse une entente relative au 
déneigement de deux chemins soit Sénéchal et du Festival,  avec la municipalité 
d’Aumond. Le prix total pour 1.2 kilomètre sera de 2 264.46$ plus les taxes 
applicables. Et  que le maire monsieur Yvon Quevillon et la directrice générale sont 
autorisés à signer la dite entente avec la municipalité d’Aumond. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
    

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
2011-G-0711-22 
Fermeture du bureau pour la période des fêtes 
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé de la conseillère madame Johanne 
Bonenfant propose et il est résolu  que le bureau de la municipalité soit fermé pour la 
période des fêtes du vendredi 23 décembre 2011 au mardi 3 janvier 2012  
inclusivement. Les journées non fériées seront comblées par les vacances restantes de 
chaque employée permanente du bureau. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Période de questions 
 
Les personnes présentes dans la salle profitent de cette période mise à leur 
disposition pour poser des questions aux membres du conseil. 
 
Cette période à débutée à 19 heures 25 
 
 
 
 
 
 
 
 
2011-G-0711-23 
Fermeture de la présente assemblée 
 
La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu à 19 heures 40 que la présente assemblée soit 
fermée. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
Yvon Quevillon       Betty McCarthy 
Maire        Directrice générale 


